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STRATÉGIES DE DÉPRESCRIPTION



QU’ENTEND-ON PAR DÉPRESCRIPTION ?

Pour la réévaluation de
l’ordonnance (exemples :
STOPP/START, liste
Laroche etc.)
Des algorithmes de
déprescription (à
l’international et en
France),etc.

La déprescription est définie comme « le processus,
supervisé par un professionnel de soin, de retrait de

médicaments dont les risques potentiels sont supérieurs
aux bénéfices attendus, en vue d’une réduction de la

polymédication et de ses conséquences. 
Reeve et al., 2015, British J of Clinical Pharmacology

Les principes de la déprescription comprennent l'examen
de tous les médicaments actuels, l'identification des
médicaments à cesser, à remplacer ou à réduire, la

planification d'un régime de déprescription en partenariat
avec le patient, ainsi que l'examen et le soutien fréquents

du patient. [traduit] 
Woodward et al, 2003, J Pharm Pract Res.

La déprescription est la diminution ou l’arrêt
de médicaments dans le but de prévenir les

événements indésirables et de réduire
l’utilisation inappropriée de médicaments.

Anderson K, 2014, BMJ Open

Partant du principe de non malfaisance et du
célèbre précepte "Primum non nocere”, le

terme déprescription s’impose peu à peu. Il se
définit comme “l’arrêt volontariste d’une
prescription” de médicaments inutiles ou

délétères. Il est question de supprimer des
médicaments dont la balance bénéfice -

risque est défavorable pour un patient donné.
Véritable enjeu de santé publique, la nécessité

d’une éventuelle déprescription devrait être
considérée de façon systématique. 

Queneau et al, 2004, La Presse Médicale
La déprescription est la réduction de

dose ou la cessation d’un médicament
qui n’a plus d’effet bénéfique ou qui

risque de nuire au patient.  
La déprescription est un processus
planifié et supervisé. Le but de la

déprescription est de maintenir ou
d'améliorer la qualité de vie.

Réseau Canadien pour l’usage
Approprié des médicaments et la

Déprescription (ReCAD), 2024 



SUR LE PLAN DES CONVENTIONS NATIONALES ?

SUR LE PLAN DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ?



CONVENTIONNEL
LES CONVENTIONS EN LIEN AVEC LA DÉPRESCRIPTION 

Intéressement à la déprescription des IPP
(art 63)

Dès 1/1/2025
Patients <65 ans IPP+AINS
Patients >65 ans IPP>8sem sans
justification particulière

Consultation longue de déprescription (art
78-1 – GL2)

Dès 1/1/2026
60€/an
Patients >80 ans avec ≥ 10 lignes de ttt med
S’appuyant sur un BPM fait par le PO sur
prescription du MG (art 61-3)

Bilan partagé de médication
Patients >65 ans avec ≥ 5 med
différents

1 entretien de recueil 
analyse (interactions, tolérance,
optimisations…) et transmission au
MT 
1 entretien de suivi 
1 entretien d’observance

60€ année 1
20-30€ années suivantes (selon si
changement de traitement ou non)

CONVENTION MÉDICALE 2024 CONVENTION
PHARMACEUTIQUE 2022

Article 63
Article 61-3
Article 78-1

Article III A
Article III B
Annexe IX



RÉGLEMENTAIRE

Permet aux pharmaciens de PUI de renouveler et adapter les prescriptions des patients
ayant bénéficié d’une activité de pharmacie clinique (R. 5126-1)
traités par un médicament référencés au programme d'actions de l’établissement en
matière de BU

Encadrement par un protocole local (à partir de protocole national)
rédigé par la PUI  - voté en CME  - signé par le DG  - déposé à l’ARS 
aborde la liste des actions possibles selon le profil du pharmacien (expertise croissante),
les organisations, la formation, la gestion des risque, les indicateurs de suivi,
l’information du patient)
repose sur 2 niveaux possibles : Direct ou Concerté

ÉVOLUTION DU MÉTIER DE PHARMACIEN CLINICIEN À
L’HÔPITAL Loi ASAP/Arrêté du 21 février 2023



Création de 3 Identités visuelles
“Utile un jour, utile toujours?”

 LA SENSIBILISATION À LA DÉPRESCRIPTION

Médecins

Pharmaciens

Patients

Qu’est-ce que c’est ?
Pourquoi en parler ?
Comment ?
Notre acommpagnement

Comment communiquer avec le
patient ?

Informer les professionnels de la
démarche

Cette vidéo est disponible ici

Ce document est disponible ici

https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/outils-de-communication-et-de-sensibilisation
https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/boite-outils-pour-ma-pratique


IDENTIFICATION DES SITUATIONS POUVANT MENER À
UNE DEPRESCRIPTION

Identiification de 10 situations rencontrées en pratique

Identification de médicaments devant engendrer une
réévaluation et potentiellement une déprescription

Identification des MPI chez le
sujet agé → déprescription ?



MISES EN SITUATION



Vous souhaitez arrêter l’alprazolam de votre patient, voici les informations du RCP 

ARRÊT BENZODIAZÉPINE

Notice patient

RCP



Comment
arrêter ?

ARRÊT BENZODIAZÉPINE

Recommandations HAS 2015: proposition d’un
sevrage s’étalant de 8 à 12 semaines, voire plus.

“Deprescribing guidelines” publié en 2024 : les
personnes ayant fait l’usage d’une benzodiazépine
à long terme, la déprescription peut prendre 12 à 18
mois voire plus.

Une déprescription lente et
progressive est à proposer au

patient

Adaptabilité Démarches psychothérapeutiques
comme les Thérapies Cognitivo

Comportementales (TCC) 

Un arrêt brutal peut entrainer des symptômes
de sevrage importants et potentiellement un

plus grand risque de présenter des
symptômes de sevrage prolongés 

1ère intention : réduction progressive du 1/4 de la posologie
toutes les 2 à 4 semaines. 
Attention, à la fin de la décroissance : 

maintenir la dose du palier en cours sur une période
plus longue
éviter d’augmenter de nouveau la posologie 

En cas d’échec, possibilité de faire un switch d’une molécule
à demi-vie courte vers une molécule à demi-vie longue 
Par exemple, utilisation du diazépam ou du prazépam
disponibles en solution buvable. 
Après le switch, une réduction de posologie progressive
pourra être proposée. 



Benzodiazépines

 DEPRESCRIPTION PAR CLASSE THERAPEUTIQUE

Journal d’actus 

Ordonnance de déprescription pré-remplie



ARRÊT IPP

Notice patient

RCP

Pas d’information sur les modalités d’arrêt



ARRÊT IPP

Comment
arrêter ?

Pas de consensus sur les
modalités d’arrêt

Une démarche d’arrêt
progressif est encouragée

Modalités d’arrêt à adapter au
cas par cas

Survenue possible d’un effet rebond à l’arrêt 
phénomène connu, avertir son patient pour le rassurer

Recommandations HAS 2022 : réévaluation de la
pertinence de la prescription, et si RGO sans
complications et sans symptômes évocateurs ⟶ arrêt

*La revue ne précise pas les durées conseillées entre chaque pallier. Appliquer une durée de 2 semaines par étape peut être
proposé car l'effet rebond survient en moyenne dans les 10 jours suivant l’arrêt. 

Quelques propositions faites dans la littérature (liste non exhaustive) : 

Stratégie d’arrêt en 4 étapes proposée par la
Revue Prescrire* :

Stratégie d’espacement de doses si la prise de
l’IPP dépasse 4 semaines proposée aux Hôpitaux
Universitaires de Strasbourg : 

réduction de la posologie 

espacement des prises 
prise d’un médicament en cas de besoin 
arrêt 

Semaine 1 et 2 : prise 1 jour/2
Semaine 3 et 4 : prise 2 fois/semaine 
Semaines suivantes : arrêt 

Des antiacides (hors IPP) peuvent être pris en cas de douleurs occasionnelles 

(de 50% par exemple)



IPP

 PAR CLASSE THERAPEUTIQUE

Vidéo modélisant une consultation
médicale de déprescription d’un IPP

Journal d’actus 

Ordonnance de déprescription pré-remplie



Tramadol

 PAR CLASSE THERAPEUTIQUE

Analyse des consommations intra-hospitalières et en sortie d’hospitalisation (PHEV)
Analyse des protocoles de prescriptions  

Propositions de travailler sur le Bon
Usage et des alternatives

Journal d’actus 



Analyse des consommations intra-hospitalières et en sortie d’hospitalisation (PHEV)
Analyse des protocoles de prescriptions  

Propositions de travailler sur le
Bon Usage et des alternatives

Journal disponible ici 

DÉPRESCRIPTION DU TRAMADOL

TRAVAUX AVEC LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ EN GRAND EST

Consommation mensuelle de tramadol en DDJ issue des
prescriptions hospitalières exécutées en ville

En particulier chez le sujet âgé (MPI)

 des consommations de tramadol 

Impacts de la nouvelle réglementation

Données de consommation du SNDS
(janvier 2023 à juillet 2025) en Grand Est

https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/la-deprescription-du-tramadol
https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/la-deprescription-du-tramadol


Chaleur /
Déshydratation

Chutes

 PAR CONTEXTE
La déprescription est une histoire de médicament

mais aussi de moment : ciblage d’un contexte / d’une
situation où la déprescription peut être opportune

Journal d’actus 



Vous souhaitez arrêter le propranolol de votre patient, voici les informations du RCP 

ARRÊT BETA BLOQUANT

Notice patient

RCP



Beta
bloquant

SCHÉMAS DÉPRESCRIPTION RCP

En cours de production

Bêtabloquants, anti histaminiques,
antidiarrhéiques, antiépileptiques,

antihypertenseurs centraux, antiparkinsoniens,
antispasmodiques, anxiolytique, hypnotiques,

sulfamides hypoglycémiants



ARRÊT BETA BLOQUANT



Vous souhaitez arrêter la paroxétine de votre patient, voici les informations du RCP 

ARRÊT PAROXETINE

Rubrique 4.4.



 PAR CLASSE THERAPEUTIQUE

Antidépresseurs

Ordonnance de déprescription pré-remplie

Journal d’actus 



 PAR CLASSE THERAPEUTIQUE
Propositions de protocoles de déprescription, 
construits en lien avec nos experts régionaux :  

Antidépresseurs à risque modéré : fluoxétine et sertraline  

Antidépresseurs à risque élevé : paroxétine  

Antidépresseurs

à adapter avec la pratique quotidienne ? 
mais pas d’études scientifiques validant un modèle

intégration dans le RCP ?
dans les LAP / LAD ?

préparation magistrale ?
adaptation des dosages par l’industrie pharmaceutique ?



ARRÊT PAROXETINE



IMPACTS MÉDICO-ÉCONOMIQUES



Détail analyse perte financière pour les officines
Etude observationnelle Epiphare-ANSM 2015 : plus de la moitié des usages ne serait pas justifié → objectif fixé d’une
réduction de 50% des consommations d’IPP

Gain des officines via marge et honoraires sur les IPP en 2024 : 192 millions euros, calculé à partir : 
Nb btes dispensées en officine en 2024 (Médic AM) 
Marge dégressive lisse (en lien avec PFHT)
Remise laboratoire sur les génériques et non génériques (plafond 40%* et 2,5%)
Honoraires de dispensation : 

honoraire par bte vendue
les honoraires par ordonnance ne sont pas prises en compte, mais si IPP en monothérapie cela aura un impact :

honoraire car ordonnance contenant au moins un médicament remboursable (estimé à 80 millions d’euros)
honoraire car ordonnance pour PA > 70 ans - (estimé à 38 millions euros - en cours de consolidation)
honoraire car ordonnance contient au moins 5 médicaments remboursables - (estimé à 6 millions euros via donnée
SNDS du Grand Est - en cours de consolidation)

soit un manque à gagner annuel de 96 millions euros si atteinte de l’objectif de réduction de 50%

le plafond de ces remises a été beaucoup discuté
Les laboratoires pharmaceutiques ou les grossistes-répartiteurs peuvent accorder des avantages commerciaux aux
pharmaciens d’officine via la mise en œuvre de remises encadrées par la loi. Elles sont plafonnées à à 40 % du PFHT pour les
médicaments génériques et les médicaments sous TFR.

ÉTUDE MÉDICO-ÉCONOMIQUE 
EXEMPLE DES IPP



Merci de votre attention !

Athénaïs ERCKER – site de Strasbourg : 03 88 88 93 30
Pierre LE QUINIO – site de Strasbourg : 03 88 76 76 73

https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/
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